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Orléans, le 10 mars 2025 
 
 

à 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs de 
composantes 
Mesdames et Messieurs les directeurs de 
Laboratoires, 
Mesdames et Messieurs les RSA, 
Mesdames et Messieurs les Directeurs des 
services communs et centraux 
 

 

Objet : fermeture de l’Université d’Orléans durant l’année universitaire 2025-2026 
 

 
Veuillez trouver ci-après les modalités de fermeture de l’université pour l’année universitaire 2025/2026 qui 
s’appliquent à l’ensemble des structures y compris celles étant hébergées dans les locaux de l’université : 

 
 

Congés de la Toussaint : Pas de fermeture 
 
Congés de Noël : du vendredi 19 décembre au soir au lundi 5 janvier 2026 au matin 
 
Congés d’hiver : du vendredi 20 février au lundi 2 mars 2026 au matin 
 
Congés du printemps : Pas de fermeture 
 
Pont de l’Ascension : du mercredi 13 mai au soir au lundi 18 mai 2026 au matin 
 
Lundi de Pentecôte : le lundi 25 mai 2026 
 
Vacances d’été 2026 : du vendredi 24 juillet au soir au lundi 17 août 2026 au matin (3 semaines) 
 

Les périodes de fermeture devront être strictement respectées afin de garantir la sécurité des biens et des personnes. 
Ceci implique que l’activité devra cesser et que la présence de personnes dans l’enceinte des locaux ne sera ni possible 
ni permise.   
 
A titre très exceptionnel, des dérogations pour accéder aux locaux pourront être accordées par le Président en 
sollicitant au moins un mois à l’avance la demande de dérogation dûment justifiée à l’adresse dgs@univ-orleans.fr. 

  
Selon leur activité, les composantes pourront prévoir des périodes de fermeture plus larges que celles qui s’appliquent 
de manière générale à l’université. Il conviendra, dans ce cas de transmettre les dates de fermeture prévues à l’adresse 
dgs@univ-orleans.fr avant le 30 septembre 2025.         
   
   Le Président de l’Université 

                    
            Éric BLOND  
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